


IL _________ L_rs_T_E_o_E_,s_, A_N_c_r_E_N_s_s_iE_, c_E_,s_s_o_c_iJ_\_u_x ________ __,/ 

La soussignée : 

Madame Mounia RENÉ, 

D em eurant 7 Boulevard Beaumarchais 75004 PARJS, 

Agissant en qualité de Présidente de la Socié té l 08 Milliards, société par actions simplifiée à associée 
wtique sise au 7 Boulevard Beawnarchais 75004 PARI S, au capital de 1 000 euros, immatriculée au 
Regis tre du Commerce et des Sociétés de CRETEIL sous le numéro 88 1 646 004 en cours 
d'immatriculation au RCS de PARJS. 

Déclare, conformément aux dispositions de l'article R 123-110 du Code de commerce : 

Que la société 108 Milliards n'avait jusqu'à ce jour opéré aucun transfert de siège social, celui-ci é tant, 
depuis sa constitution, fixé au 86 Rue Molière 94200 !VRY SUR SEINE. 

Fait en deux exemplaires, 
A PARIS 
Le 02 / 11/2021 

Madame Mounia RENÉ 
Associée Unique 



108 Milliards 

Société par actions simplifiée à associé un.igue 
au capital de 1 000 euros 

Siège social: 86 Rue Molière 94200 IVRY SUR SEINE 
881 646 004 R.C.S. CRETEIL 

PROCES VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIEE UNIQUE 

DU 02/11/2021 

L'an deux mille vingt-et-un, 
Le deux novembre, 
A dix heures, 
Au siège social de la société, 

Madame Mounia RENÉ, associée unique et Présidente de la Société 108 Milliards, soctete par actions 
simplifiée à associé unique au capital de 1 000 euros, ayant son siège social au 86 Rue Molière 94200 IVRY 
SUR SEINE et immatriculée au registre du commerce et des sociétés de CRETEIL sous le numéro 881 646 
004, a établi, ainsi qu'il suit, le présent procès-verbal. 

Elle a pris les décisions suivantes relatives à l'ordre du jour suivant: 

Ordre du jour: 

- Transfert du siège social et modification corrélative des statuts, 

- Pouvoirs en vue des formalités. 

PREMIERE DECISION 

L'associée unique décide de transférer le siège social de 86 Rue Molière 94200 IVRY SUR SEINE au 7 
Boulevard Beaumarchais 75004 PARIS, à compter de ce jour. 

En conséquence, l'article 4 des statuts a été modifié comme suit : 

« Article 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé: 7 Boulevard Beaumarchais 75004 PARIS» 

Le reste de l'article est sans changement. 



DEUXIEME DECISION 

L'associée wlique délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes à l'effet 
d'accomplir toutes les formalités légales. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l'associée unique et consigné au 
registre prévu par la loi. 

Madame Mounia RENÉ 
Associée Unique 


































